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Le Domaine écologique Saint-Adolphe de Stoheham, c’est : 

 

· Un lieu orienté spécifiquement vers la formation et le ressourcement, 

· Un lieu d’initiation à une relation bénéfique avec l’eau par 

l’expérimentation directe, 

· Un lieu permettant d’accéder à un vide régénérateur par la détente 

profonde, 

· Un lieu favorisant l’acquisition de façons d’être en harmonie avec la 

nature, 

· Un lieu de regroupement d’énergies engagées dans la résolution des 

enjeux planétaires actuels.  
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Le Domaine Saint-Adolphe a été créé il y a 
quarante deux ans par un homme et une femme 
aimant profondément la nature.  

 
À cette époque, où on commençait à peine à parler 
d’écologie, le concept de développement durable  
et bien sur celui  de bourse de carbone étaient 
inconnus.  

 
Seulement voilà, ces précurseurs dont la pensée 
et les gestes quotidiens était orientés vers la 
protection de l’environnement,  ont planté dix huit 
mille arbres dans leur domaine, créé un lac de trois 
hectares et demi, aménagé plus de cinq kilomètres 
de chemins carrossables et douze kilomètres de 
chemins parcourus actuellement en hivers par les 
skieurs de fond et en été par les randonneurs.  

   
 

Ils rêvent aujourd’hui de se reposer en confiant à d’autres la mission de continuer leur œuvre, une œuvre dont on 
mesure aujourd’hui la pleine valeur, notamment parce que nous savons désormais que  les arbres sont de 
véritables éponges à carbone et qu’à ce titre, ils peuvent nous protéger des effets des changements climatiques. 

 
Prolonger cette oeuvre, c’est tout d’abord rendre un hommage mérité aux fondateurs du Domaine Saint-Adolphe. 
C’est participer ensuite à la recherche d’une façon de vivre et d’une façon d’être épanouissante, plaçant au cœur 
des gestes du quotidien le souci d’une relation à soi et aux autres respectueuse, dans le cadre d’une relation à 
l’environnement porteuse d’avenir.  
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· Prévention de la santé globale  
 

Il est aujourd’hui bien connu que le stress professionnel, les épisodes dépressifs et les troubles de la santé liés 
directement aux difficultés d’adaptation aux changements économiques et professionnels sont en forte hausse. 
Ainsi, selon l’Organisation Mondiale pour la Santé, en 2020, la dépression deviendra la 2e cause d'invalidité 
dans le monde juste après les maladies cardiovasculaires.   
Cette situation se reflète dans la hiérarchie des choix d’activités liées au tourisme: repos et détente seront les 
critères de choix pour 50% des voyageurs d’agrément selon le rapport 2007 de l’Office du Tourisme de Québec. 
 
Il existe, par ailleurs, des besoins spécifiques à la région de Québec en matière de locaux réservés à la 
formation professionnelle et d’équipement récréotouristique de détente.  
 
Les orientations retenues pour les activités du domaine écologique St-Adolphe tiennent donc compte de ces 
données, et les présentations du projet à des intervenants de tous les milieux professionnels (assurances, 
banques, hôtellerie, formation, santé, entreprises publiques et privées)  effectuées depuis six mois ont permis 
de valider leur justesse. 
 
Ces orientations visent à apporter une réponse globale à la situation décrite ci-dessus en alliant trois types 
d’activités :  
 

o formation professionnelle et ressourcement  (Centre de Ressourcement des Hauts-Bois) 
o relaxation profonde et revitalisation  (Centre Aquatique St-Adolphe)  
o réconciliation avec la nature  (Centre de plein-air le Refuge et Centre de Villégiature St-Adolphe)  

 
Pour ce faire nous avons sélectionné un domaine boisé de 180 hectares  

o en pleine nature,  
o à moins de 30 minutes d’une agglomération à forte attraction touristique, 
o accessible par autoroute, 
o disposant de lacs privés, 

et nous avons conçu un programme de constructions répondant spécifiquem ent à ces vocations . 
 



 

                                         2008-10-28 / page 6 

 
· Développement durable 
 

La qualité exceptionnelle de l’eau présente sur le site  nous a amené à préciser la place majeure que pourra 
occuper le projet dans les efforts nationaux et internationaux entrepris pour mettre en place des modèles de 
développement durable en ce qui concerne la gestion intégrée de l’eau  

 
Pour se faire une idée de ce qui est devenu un des enjeux 
planétaires, rappelons que 21% de la population mondiale n’a pas 
l’accès à l’eau potable et que ce chiffre est croissant. 
Rappelons aussi que le Québec détient le record mondial de 
consommation d’eau avec 420 litres par personne/jour. 

 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit donc à la fois de valoriser la ressource existante en mettant en 
évidence ce qui en fait une eau vivante  et de contribuer à développer 
une attitude de respect pour cet élément indispensa ble à la vie .  
 
Le Centre Aquatique aura donc, en plus de sa fonction de relaxation 
profonde et de revitalisation, une fonction pédagogique  à remplir vis à 
vis de la clientèle locale et touristique attendue (140 000 personnes/an). 
 
Ce thème, central pour le projet, sera, bien sur, accompagné par les 
mesures en efficacité énergétique et en utilisation de matériaux sains 
permettant d’obtenir la certification Leed . 
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Implanté dans les montagnes, bordé dans 
sa partie sud par la Rivière aux Hurons, le 
Domaine Saint-Adolphe est situé à l’entrée 
du Parc des Laurentides, à trente cinq  
kilomètres du centre ville de Québec. Il a 
une superficie de 18M pi2 (168 ha),   

 
Directement accessible par l’autoroute des 
Laurentides tout en étant en plein cœur de 
la nature, il est situé à proximité immédiate 
de la station touristique de Stoneham et 
du Parc de la Jacques Cartier.  

 
La station de ski alpin de Stoneham est le 
plus grand domaine skiable éclairé au 
Canada ; il donne accès à trois montagnes 
et offre de vastes parcs de surf 
acrobatique. L'été, c'est la destination 
idéale pour les vacances en famille. Le 
Club Famille de Stoneham offre diverses 
activités : randonnée, deux piscines 
chauffées, mur d'escalade, planche de 
montagne, tennis, tir à l'arc, etc. 
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· Caractéristiques écologiques 
 

 
 

Le domaine Saint-Adolphe 
offre une nature presque à 
l’état vierge avec un lac privé 
sans route publique à 
proximité. Il présente la 
diversité de résineux et de 
feuillus typique d’une zone 
montagneuse en versant sud 
et il est parcouru par de 
nombreux sentiers de marche 
qui se transforment en pistes 
de ski de fond et de raquette 
l’hiver.  
Le lac existant est un lac avec 
herbier aquatique  caractérisé 

par une forte productivité biologique; son potentiel est excellent pour la sauvagine 
(outardes, oies, canards) et pour les mammifères tels que le cerf de Virginie, 
l’orignal, l’ours noir, l’hermine, la martre, et le vison d’Amérique. 
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· Modification du zonage et plan d’aménagement d’ensemble   

 
 
 
 
 

Le domaine Saint-Adolphe est actuellement classé 
« récréoforestier » et les premières démarches auprès de la 
municipalité de Stoneham ont été entreprises pour demander une 
modification du zonage et obtenir la classification 
récréotouristique. Cette demande a reçu une réponse de principe 
favorable au vu de la nature écologique et sociale du projet qui 
rentre en concordance avec les projets de la Municipalité sur la 
vocation du Domaine. 

 
Pour obtenir le changement de zonage, un plan d’aménagement 
d’ensemble (PAE) devra être déposé. 

 
« La municipalité appuie et soutient votre initiative mais étant 
donné les particularités et l’ampleur d’un projet récréotouristique, 
certains amendements à la réglementation d’urbanisme devront 
être requis. » 

 Extrait de la lettre de Mme St-Laurent, mairesse de Stoneham en date du 5 février 2008 
 

Outre la description des activités et la localisation des 
constructions projetées, le plan d’aménagement d’ensemble 
devra inclure les études de caractérisation environnementale et le 
certificat d’autorisation délivré par le ministère de l’Environnement 
pour la réaliser le projet. 
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A. Centre de Ressourcement 
 
 

· Le Centre de Ressourcement est destiné : 
  

�� aux personnes suivant des formations professionnelles et souhaitant disposer d’un lieu en nature 
permettant d’optimiser les bienfaits des ateliers suivis, 

�� aux personnes venant à titre individuel éprouvant le besoin de faire une pause.  
 

· Le Centre de Ressourcement permettra d’accueillir cinquante personnes et comportera : 
 

�� 1 Salle de conférence multimédia de 90 places  
�� 1 Salle à manger de 60 places  
�� 1 Salle de méditation de 24 places  
�� 2 Salles de thérapie et de massage  
�� 16 Chambres modulables à 3 lits avec salle de bain complète 
�� 12 Chambres à 2 lits avec salle de bain partagée 
�� 3 Petits Salons de 8 places 
�� 2 saunas, un bain froid, un bain tourbillon et une plage de sable chaud 
 

· Hébergement indépendant  
 

�� Douze chalets permettant de loger les intervenants et les personnes désirant profiter des services 
du centre tout en disposant d’un hébergement indépendant. Ces chalets seront construits 
progressivement en fonction du développement de la demande. 
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B. Centre aquatique 
 
 

Définition  : il s’agit d’un lieu où l’on dispense des soins par l’eau sous 
différentes formes (hydrothérapie), d’un lieu où l’on se détend et où l’on 
s’amuse dans l’eau.  
Il ne s’agit donc ni d’un endroit où l’on prodigue des soins médicaux ni d’un 
parc aquatique, mais essentiellement d’un endroit propice à la détente et au 
ressourcement.  

 
Le centre aquatique est donc destiné aux personnes qui veulent bénéficier des 
bienfaits de l’eau thermale pour dissoudre le stress, la fatigue et les douleurs 
musculaires.  
L’eau et les micro-ambiances climatiques  sont utilisés tout autant à des fins 
pédagogiques qu’à des fins thérapeutiques de remise en forme.  

 
 

1) Les activités proposées sont orientées vers : 
 
· Des cures courtes et de la remise en forme : 

o période de relaxation, 
o trajets thématiques.  
 

· De l’éducation fonctionnelle : 
o activité physique en douceur (aquagym, exercices prénataux et postnataux) 
o bassins de réadaptation (blessures suite à un accident) et personnes à mobilité réduite.  
 

· Des conférences sur le thème  : 
o de la santé globale (physique et psychique, relaxation profonde, gestion du stress et nutrition,  
o de l’eau (propriétés, origine des ressources et usages, recyclage, filtration, revitalisation, 

découvertes des installations), 
o du développement durable.  
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2) La clientèle visée est aussi bien la clientèle i ndividuelle que la clientèle de groupe : 

 
· Familles  (un espace spécifique est prévu pour les enfants et adolescents ), 
· Touristes,  
· Clientèle d’affaires, 
· Retraités,  
· Personnes à mobilité réduite (tous les services sont accessibles et adaptés). 

 
 

3) Liste des services proposés : 
 

1. Bassin central 
   

Piscine d’une capacité de 100 personnes incluant :  
�� rivière à courant,  
�� bains tourbillons,  
�� cols de cygnes,  
�� hydromasseurs, 
�� geyser, 
�� hydromax,  
�� lits à bulle, 
�� aromathérapie, 
�� luminothérapie 
�� musicothérapie. 

 
2. Bassins secondaires 
 

�� lagunes thématiques (l’eau dans le monde) avec hydromasseurs et jeux d’eau divers, 
�� spas,  
�� saunas, hammam, bain froid,  
�� couloir de marche, 
�� bassins thérapeutiques équipés pour l’accueil des handicapés. 
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3. Espaces de détente et de soins corporels 
 

�� Plage de sable chaud avec infrarouge,  
�� Salle de relaxation (lits d’eau, lits magnétiques, lits de marbre chaud),  
�� Salle de yoga,  
�� Salles de massothérapie. 

 
4. Espaces de restauration 
 

�� Restaurant-santé,   
�� Bar à eaux.  
 

5. Espaces de conférence 
  

�� Auditorium de 40 personnes et salle d’exposition 
�� Salon café. 

 
 
4) Hébergement  
 

Les visiteurs du centre aquatique désirant prolonger leur séjour au domaine Saint-Adolphe pour en 
amplifier les bienfaits seront hébergés dans les 18 chalets de 4 à 6 places disposés autour du lac 
Kokomis. 
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C. Centre de plein-air Le Refuge 
 

Le Centre de plein-air Le Refuge accueille actuellement près de 15 000 pratiquants par an, et ce autant 
pour les activités de ski que de raquette. Le propriétaire actuel ayant émis l’intention de prendre sa 
retraite, une offre d’achat a été conclue afin d’intégrer cette activité à celles du domaine. 
Il est prévu un développement des activités de plein-air quatre saisons (sentiers de marche, sentiers de 
découverte, excursions corporatives). 
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Les personnes désireuses de séjourner à temps plein au domaine Saint-Adolphe auront la possibilité de 
louer des terrains d’une superficie moyenne de 5000m2 avec un bail emphytéotique afin d’y construire un 
chalet de villégiature. Ces constructions seront soumises aux mêmes règles de construction que les 
autres constructions du domaine. Pour cet usage, il est prévu de 20 à 30 terrains répartis à proximité de 
la Rivière des Hurons. 
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Afin de contribuer au caractère écologique du projet,  les critères en matière d’aménagement et de 
construction des bâtiments seront les suivants: 

 
 

1. Aménagements extérieurs 
 

o Le déboisement sera autorisé dans un périmètre de 10m autour des constructions projetées. 
o Les aménagements devront être réalisés en privilégiant les formes simples de façon à s’intégrer 

dans le paysage naturel et à limiter l’empreinte écologique. 
o Un soin particulier devra être apporté au déboisement et reboisement éventuel des lots et les 

parties dégagées seront ensemencées avec des plantes couvre-sols. 
o Les matériaux employés pour la construction devront être non toxiques et, sauf exception, 

fabriqués dans un rayon de 500 km. 
o Les terrains situés en bordure des lacs et étangs pourront avoir un accès privatif direct sous 

réserve de l’acceptation de l’aménagement correspondant par le représentant du Domaine.  
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2. Constructions  

 
o Elles seront des constructions bio-climatiques à basse consommation d’énergie répondant aux 

exigences du programme Leed (Leadership in Energy and Environnemental Design) et au 
minimum aux normes Novoclimat  

o L’implantation, l’orientation et la fenestration devront être réalisés de façon à optimiser l’énergie 
solaire passive. 

o Le seuil de consommation électrique maximum sera de 30 kWh/m²/an pour le chauffage, la 
climatisation des locaux et le chauffage de l’eau, et de 25 kWh/m²/an pour les autres besoins. 

o Les fenêtres et portes-fenêtres, appareils électroménagers, appareils électroniques de 
consommation, appareils d’éclairage et de signalisation programme devront avoir le label Energy 
Star. 

o Les matériaux employés pour la construction devront être non toxiques et, sauf exception, 
fabriqués dans un rayon de 500 km.  

 
3. Conception des constructions résidentielles 
 

o Les projets devront être conçus en collaboration avec la compagnie Habitat Vivant inc., spécialisée 
en conception de constructions écologiques et bioclimatiques.  

  
 
4. Engins motorisés 
 

o Les engins motorisés tels que motoneiges, embarcations à moteur, véhicules à quatre roues 
motrices (VTT), tondeuses à gazon, sont interdits dans le périmètre du domaine. 
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